
 

 

(Annexe modifiée par les arrêtés du 8 avril et 13 avril 2010) 

 

 

   



 

UNITÉ U12 

MATHÉMATIQUES 

 

L’unité de mathématiques et sciences physiques englobe l’ensemble des objectifs, capacités, 
compétences et savoir-faire mentionnés dans l’arrêté du 10 février 2009 fixant les programmes 
d’enseignement de mathématiques (groupement C) pour les classes préparatoires au baccalauréat 
professionnel (BOEN spécial n° 2 du 19 février 2009). 
 

 

 

UNITÉ U13 

SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES 

L’unité est définie au regard des capacités et compétences mentionnées dans l’arrêté du 10 février 
2009 fixant les programmes d’enseignement de mathématiques et de sciences physiques pour les 
classes préparatoires au baccalauréat professionnel (BOEN spécial n° 2 du 19 février 2009). 

Elle comprend les modules spécifiques suivants du programme de sciences physiques et 
chimiques établi par l’arrêté du 10 février 2009 : 

HS 5 Quels sont les principaux constituants du lait ? 

HS 6 Quels sont le rôle et les effets d’un détergent ? 
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Unité U34 (Épreuve E34) 

PRÉVENTION, SANTÉ, ENVIRONNEMENT 

L’unité englobe l’ensemble des objectifs, capacités et compétences énumérés dans l’arrêté du 23 juin 
2009 relatif aux programmes de prévention santé environnement des classes préparant au 
baccalauréat professionnel (B.O. n° 30 du 23 juillet 2009). 

 

UNITÉ U4 

(ÉPREUVE  E4 : LANGUE VIVANTE) 

 

L’unité englobe l’ensemble des objectifs, capacités et compétences énumérés dans l’arrêté du 
10 février 2009 fixant le programme d’enseignement de langues vivantes étrangères pour les classes 
préparatoires au certificat d’aptitude professionnelle et pour les classes préparatoires au baccalauréat 
professionnel (BOEN spécial n° 2 du 19 février 2009). 

 

UNITÉ U51 

(ÉPREUVE  E5 /  SOUS-ÉPREUVE E51 : FRANÇAIS) 

 

L’unité est définie par les compétences établies par l’arrêté du 10 février 2009 fixant le programme de 
français pour les classes préparatoires au baccalauréat professionnel (BOEN spécial n° 2 du 
19 février 2009). 

 

UNITÉ U52 

(ÉPREUVE  E5 /  SOUS-ÉPREUVE E52 : HISTOIRE, GÉOGRAPHIE, ÉDUCATION CIVIQUE) 

 

L’unité est définie par les compétences établies par l’arrêté du 10 février 2009 fixant le programme 
d’enseignement de l’histoire et de la géographie pour les classes préparatoires français pour les 
classes préparatoires au baccalauréat professionnel (BOEN spécial n° 2 du 19 février 2009). 

 

UNITÉ U6 

(ÉPREUVE  E6 : ARTS APPLIQUÉS ET CULTURES ARTISTIQUES) 

 

L’unité englobe l’ensemble des capacités et compétences énumérées par l’arrêté du 10 février 2009 
fixant le programme d’enseignement d’arts appliqués et cultures artistiques pour les classes 
préparatoires au baccalauréat professionnel (BOEN spécial n° 2 du 19 février 2009). 

 

UNITÉ U7 

(ÉPREUVE  E7 : ÉDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE) 

 

L’unité englobe l’ensemble des objectifs, capacités et compétences énumérés par l’arrêté du 
10 février 2009 fixant le programme d’éducation physique et sportive pour les classes préparatoires au 
certificat d’aptitude professionnelle et pour les classes préparatoires au baccalauréat professionnel. 

 

UNITÉ FACULTATIVE UF1 

(ÉPREUVE DE LANGUE VIVANTE) 

 

L'épreuve, qui n'exige pas de particularités linguistiques excessives sur un sujet d'intérêt général, a 
pour but de vérifier la capacité du candidat à comprendre une langue vivante parlée et la capacité à 
s'exprimer de manière intelligible avec un interlocuteur.  

 

 




